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Construire la métropole nantaise :
Un projet incantatoire ou en devenir ?
Quelles perspectives et ambitions pour Nantes Métropole ?
Rapport d’étape

Note introductive de présentation générale du rapport d’étape

Ce rapport d’étape, validé par les membres de l’atelier stratégie de territoires, capitalise l’ensemble  
des travaux de l’atelier au 14.01.2009. Il n’engage donc pas l’expression globale de l’institut Kervegan.

Ce rapport d’étape a pour objet de poursuivre un débat à l’intérieur de l’institut Kervégan avec l’impli-
cation de tous ses adhérents mais aussi avec tous les acteurs qui le souhaiteraient.

Nantes, la belle endormie des années 1970, a connu au cours des dernières décades un développement 
prodigieux reconnu bien au-delà de notre territoire.

Nantes a voulu apporter à sa population les services qu’elle était en droit d’attendre d’une cité moderne 
tout en consolidant sa cohésion sociale.

Nantes a voulu aussi consolider une économie diversifiée et innovante en liaison avec les centres de re-
cherche et de transfert technologique et en développant ses fonctions métropolitaines.

Nantes a su au cours de cette période construire une communauté urbaine cohérente et plus récemment 
s’engager fortement dans la construction d’un SCOT métropolitain de Nantes à Saint-Nazaire regrou-
pant 5 intercommunalités du nord de la Loire. 

Nantes aujourd’hui peut être fière des résultats obtenus reposant sur les valeurs qui en ont constitué  
le socle fondateur mais ces valeurs sont-elles partagées par les nouvelles générations et adaptées au 
monde de demain ?

Dans un monde incertain, Nantes Métropole est aujourd’hui confronté à une double nouvelle donne qui 
nécessite une vision nouvelle pour assurer à la fois sa cohésion sociale et ses développements futurs.

D’une part, l’aire urbaine de Nantes, qui concerne aujourd’hui plus d’une centaine de communes, conti-
nue à se développer sur un axe nord-sud et déborde très largement les « frontières » de la communauté 
urbaine. Aujourd’hui la boucle entre Nantes et Saint-Nazaire est bouclée ; Nantes doit-elle s’ouvrir à ce 
grand bassin de vie que constitue son aire urbaine ? 

D’autre part Nantes est une métropole inachevée avec des fonctions métropolitaines insuffisamment dé-
veloppées pour assurer les développements futurs de son socle productif dont les emplois en dépendent. 
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Ce constat est aggravé par une ouverture européenne et internationale de Nantes insuffisante alors que 
le centre de gravité de l’Europe s’éloigne vers l’Est.

La crise actuelle et la restructuration en cours de l’État sont la partie visible de tendances lourdes mar-
quées par la mondialisation de nos sociétés ; ce sont des accélérateurs de cette nouvelle donne.

Alors Nantes Métropole veut-elle aujourd’hui regarder, comme elle a su le faire au cours des dernières 
décades, vers son avenir et prendre en compte les défis du futur qui exigent de définir des stratégies nou-
velles au-delà de ses « frontières » actuelles ?

Veut-elle pour cela construire une politique cohérente de bassin de vie au niveau de l’aire urbaine pour 
répondre aux besoins de sa population et à ceux des générations à venir, assurer sa cohésion sociale ?

Veut-elle aussi pour cela développer des coopérations métropolitaines à bénéfice mutuel avec les autres 
grandes villes de son environnement, et en premier lieu Rennes et Angers ?

Si oui cela exigera des décideurs, audace anticipatrice et courage politique pour oser poser les premières 
pierres de nouvelles orientations, si besoin en rupture avec les stratégies actuelles.

Le débat est ouvert…

L’animateur de l’atelier : Michel Jouvet le 29 janvier 2009

Le document comprend deux parties : 

I.	 une synthèse globale du rapport d’étape (page 3)

II.	 un rapport d’étape résumé (pages 4 à 16).

Le rapport d’étape repose sur les réunions de l’atelier stratégie de territoires des 13 février, 5 mars,  
26 mars, 30 avril, 28 mai, 25 juin, 24 septembre, 20 octobre, 3 novembre et 3 décembre 2008  
et du 14 janvier 2009 ; la contribution des travaux réalisés soumise successivement pour avis et débat à 
la réunion de l’atelier en juin, septembre, décembre 2008 et janvier 2009 ; enfin des nombreuses contri-
butions reçues des membres de l’atelier. 

Construire la métropole nantaise :
Un projet incantatoire ou en devenir ? 
Quelles perspectives et ambitions pour Nantes Métropole ?

Synthèse globale du rapport d’étape (1 page)

	

Le rapport d’étape de l’atelier stratégie de territoires traite des ambitions et projets pour assurer les déve-
loppements futurs de notre territoire.

Il identifie, en questionnant notre territoire, les principaux défis et enjeux du futur pour celui-ci (titre 1).

Les bouleversements constatés en 2008 : cataclysme financier et boursier, krach immobilier, économie 
en berne et récession, choc et yoyo pétrolier, détérioration des déficits publics, précarité accrue,... sont  
des accélérateurs des tendances lourdes. Ils confirment que notre monde est de plus en plus confronté à 
des ruptures importantes en cours ou à venir, prévisibles ou non, qui menacent les développements futurs. 
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Ce seront les territoires les plus armés et innovants pour affronter ces menaces et saisir des opportunités 
nouvelles pour les contrecarrer qui seront porteurs des développements dont nos territoires ont besoin. 
Cette responsabilité capitale incombe aux responsables des collectivités territoriales pour définir un projet 
anticipateur ; elle exige de l’audace et du courage pour oser aller, s’il le faut, à contre-courant et parfois 
même de leurs propres institutions.

Il s’appuie sur une analyse des valeurs et des faiblesses qui ont accompagné le développement actuel de 
Nantes Métropole mais aussi des menaces à contrecarrer ou des opportunités à saisir pour construire 
l’avenir. Alors Nantes Métropole : une vision nantaise, fantasme ou projet inachevé en devenir ; quelles 
ambitions ? (titre 2)). 

Le rapport fait « place à l’imaginaire », en suggérant des anticipations prospectives sociétales, territoria-
les, économiques ou institutionnelles qui pourraient constituer des ruptures à l’horizon des 20 prochaines 
années (titre 3).

Le rapport de l’atelier caractérise deux grandes orientations pour donner sens et force aux développe-
ments futurs :

•  Organiser la veille et la réactivité stratégique (titre 4)

•   �Analyser des projets d’évolution stratégique avec un impératif urgent : organiser le débat citoyen 	
(titre 5) :

	 - Protégeons notre jardin : l’endormissement progressif ? ou « small is beautiful » : un bon choix ? 

	 - �Nantes Métropole d’abord et La Métropole Nantes-Saint-Nazaire, ou priorité à l’estuaire, sont 
deux projets relativement proches prolongeant les politiques engagées et reposant sur les instan-
ces de gouvernance territoriale existantes. Ils sont insuffisants pour assurer la cohésion sociale 
et territoriale du bassin de vie de l’aire urbaine nantaise ou la construction d’une métropole 
européenne à dimension internationale. L’absence des territoires concernés du sud de la Loire 
et un développement important, à ce jour hypothétique, du trafic maritime portuaire en limitent 
l’impact.

	 - �Le grand Nantes, ou priorité à l’aire urbaine, et Réseau Atlantique Euro Métropole, ou réseau 
métropolitain à dimension internationale de villes, sont deux projets anticipateurs en rupture 
avec les projets précédents bien qu’ils les englobent. Ce sont deux projets novateurs complé-
mentaires mais distincts, pour assurer la cohésion sociale et territoriale du bassin de vie nantais 
et la construction d’une métropole européenne territoriale de villes en réseau. Ils nécessitent de 
nouvelles instances de gouvernance territoriale à imaginer. Ces deux projets sont-ils utopiques ou 
à contre-courant ?

La contribution identifie une triple impérieuse nécessité pour réussir ces deux orientations : former  
les acteurs à l’anticipation stratégie territoriale et leur apprendre à travailler ensemble dans le cadre de 
« relations mutuellement bénéfiques », construire et déployer des outils de pilotage stratégique, imaginer 
pour chaque projet un schéma guide d’actions révisables à 3 ans et lisible par les citoyens.

Le rapport souligne la nécessité d’organiser un large débat citoyen pour que les citoyens s’approprient 
les enjeux développements futurs (titre 5).

Enfin l’atelier stratégie de territoires propose à l’atelier Kervégan de constituer un creuset de réflexion  
en s’ouvrant davantage à des acteurs de la société civile de son environnement départemental, régional 
et interrégional pour accompagner cette mutation territoriale (titre 6).
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Construire la métropole nantaise :
Un projet incantatoire ou en devenir ? 
Quelles perspectives et ambitions pour Nantes Métropole ?
Rapport d’étape résumé – 12 pages

I NANTES MÉTROPOLE, UN TERRITOIRE EN QUESTIONNEMENT
1- Atouts à protéger et opportunités à saisir 

	 • Des atouts structurels uniques en France

La Loire-Atlantique regroupe des atouts structurels uniques : façade maritime étendue, développement 
touristique, espaces naturels remarquables, port à vocation internationale, tissu industriel diversifié, agri-
culture et agroalimentaire performants, équipements routier-ferroviaire et aéroportuaires, métropole à 
vocation européenne avec des centres urbains et ruraux attractifs,...

	 • Un fort tissu industriel diversifié et des grands donneurs d’ordre

Le tissu industriel diversifié est marqué par le développement du secteur tertiaire. La perte apparente 
importante d’emplois industriels ne signifie pas nécessairement une forte désindustrialisation ; l’industrie 
s’organise différemment en externalisant massivement des fonctions vers le secteur tertiaire marchand. 
Les secteurs industriels et tertiaires sont devenus indissociables.

Le maintien d’un socle industriel performant, non limité aux emplois métropolitains ou résidentiels, est 
capital pour les développements futurs. Le tissu des PMI et des PME en restera un facteur essentiel. Aucune 
activité, confrontée à la multiplicité des évolutions possibles, n’est condamnée a priori mais son visage 
dans le futur est flou.

	 • Accompagner le développement des PMI et PME.

Les arbitrages mondiaux de localisation par les grands groupes privilégieront les territoires disposant 
de PME et PMI ayant de solides capacités partenariales, managériales, d’innovation et de gestion des 
compétences. Par ailleurs les grippages de l’économie publique, confrontée à la limitation des ressources 
budgétaires, et de l’économie résidentielle, confrontée à la baisse du pouvoir d’achat des ménages, ren-
forcent l’importance de l’économie productive.

	 • Placer le capital humain au cœur de l’entreprise  

Le capital humain est un déterminant essentiel de la performance de l’entreprise et de sa survie. Pourtant 
peu d’entreprises en analysent l’adaptation positive ou négative à une nouvelle donne. Des outils d’éva-
luation existent et sont à promouvoir auprès des entreprises pour qu’ils optimisent, en concertation avec 
les représentants des salariés, leur principal atout : leurs ressources humaines et leurs compétences.

La préservation et le développement de ce capital humain et de nos compétences pour capter de nou-
veaux marchés est un enjeu pour les développements de notre territoire.

	 • La capacité à se rassembler

Enfin il faut souligner la capacité des décideurs politiques et économiques à partager des valeurs com-
munes et à se regrouper pour construire un projet d’intérêt général. C’est un atout décisif qui a notam-
ment permis : la création pendant toute une décade d’une école d’ingénieurs par an, le développement 
spectaculaire d’Atlanpole, l’accompagnement de projets innovants de création ou de développement 
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d’entreprises.

2- Faiblesses à compenser et menaces à contrecarrer

	 • �Un développement insuffisant de l’enseignement supérieur, des centres de recherche et des pôles 
de compétitivité.

Le développement insuffisant, notamment, des centres de recherche et d’innovation est une faiblesse no-
toire. Il en est de même pour celui des pôles de compétitivité, outils d’une politique territoriale industrielle 
de l’État accompagnant l’innovation, au bénéfice d’un développement innovant de notre socle productif. 
Cependant Nantes bénéficie d’une technopole, outil d’une politique territoriale régionale, favorisant  
la création d’entreprises innovantes. 

	 • Un impact marginal des clusters d’entreprise 

Notre territoire a un retard important dans le développement des clusters d’entreprise en complément des 
pôles de compétitivité. Un cluster c’est un groupement d’entreprises, concurrentes ou/et complémentai-
res, centré sur la performance et pas nécessairement sur l’innovation, qui collaborent ponctuellement ou 
durablement pours attaquer un marché ou renforcer leur compétitivité. En 2006 le Pays basque espagnol 
comptait 13 clusters et Rhône-Alpes 15 pour un seul cluster en pays de la Loire concernant la filière mé-
canique-matériaux.

	 • Une forte croissance du développement urbain

La forte croissance de la population prévue par le Scot métropolitain est un facteur de développement 
mais aussi une menace pour la qualité de vie de notre territoire et le maintien de la cohésion sociale.

	 • La précarité sociale et l’exclusion territoriale

La métropolisation induit une concentration de la « richesse économique et fiscale » sur un territoire cen-
tralisé dont les territoires « périphériques » sont peu bénéficiaires. Cette tendance lourde menace la cohé-
sion sociale de notre territoire mais aussi génère une fracture territoriale au niveau de l’aire urbaine.

	 • Des ressources rares territoriales à protéger

L’augmentation de la population nécessitera de préserver la ressource foncière et la qualité paysagère 
des espaces menacés par l’étalement urbain ainsi que la ressource en eau qui doit rester d’un haut 
niveau qualitatif.

	 • L’aéroport de Notre-Dame des Landes : un projet inachevé ? 

Une liaison ferroviaire rapide Nantes-Rennes et un franchissement routier de la Loire en aval de Nantes 
sont nécessaires pour réussir le développement du futur aéroport. Avec ces équipements l’aéroport serait 
connecté à l’ensemble des équipements portuaires, ferroviaires et routiers du Grand Ouest. Par ailleurs 
une politique commune de développement avec les aéroports de son environnement est indispensable, 
notamment avec Rennes Saint Jacques... d’autant plus que Rennes sera désormais à 1 heure 27 de Paris 
avec la future liaison TGV.

3- Défis et enjeux du futur pour notre territoire

	 • Crise conjoncturelle ou tendances lourdes ?

La crise actuelle n’est pas conjoncturelle ni strictement financière. C’est un profond bouleversement systé-
mique. Les bouleversements constatés en 2008 : cataclysme financier et boursier, krach immobilier, éco-
nomie en berne et récession, choc et yoyo pétrolier, détérioration des déficits publics, précarité accrue,...
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sont des accélérateurs des tendances lourdes qui nous imposent de comprendre les défis et les enjeux 
du futur pour notre territoire. Ils confirment que notre monde est de plus en plus confronté à des ruptures 
importantes en cours ou à venir, prévisibles ou non, qui menacent les développements futurs. 

Cette crise pourrait durablement impacter dès 2009 les développements de notre territoire et une cel-
lule de veille réactive devrait être très rapidement organisée pour en détecter les signaux précurseurs.  
Par exemple un krach immobilier territorial est-il exclu compte tenu de l’ensemble des programmes et 
des projets de construction en cours avec toutes ses conséquences sur les entreprises qui en résulteraient ? 
Qu’en est-il également pour les carnets de commandes de nos grands donneurs d’ordre et ses consé-
quences pour les entreprises sous-traitantes ?

	 • La réforme de l’Etat et la fin d’une politique nationale d’aménagement du territoire

Avec les multiples réformes sectorielles engagées (hôtelière, hospitalière, judiciaire, militaire, scolaire 
et universitaire,...) et les mises en concurrence territoriale (pôle de compétitivité, plan campus,...) l’État 
signe la fin d’une politique nationale d’aménagement du territoire au profit de politiques catégorielles. 
L’État se recentre aussi sur ses fonctions régaliennes. Cette tendance lourde, accentuée par la limitation 
des ressources budgétaires de l’État et, peut-être demain par la réforme institutionnelle envisagée des 
collectivités territoriales, est une vraie rupture qui doit interpeler très directement notre vision actuelle du 
développement de notre territoire.

	 • Économie productive ou (et) économie résidentielle et publique, économie de la connaissance ?

L’économie résidentielle et publique est un atout pour notre territoire en complément d’une économie pro-
ductive génératrice d’emplois, de valeur ajoutée et de fiscalité locale. Le développement du tissu industriel 
et tertiaire est nécessaire pour offrir des emplois à l’ensemble de la population, au-delà des cadres et  
des chercheurs.

Enfin la recherche, les transferts de technologie et l’innovation conditionnent le développement des entre-
prises et du socle productif territorial. Le développement territorial de cette l’économie de la connaissance 
nécessite des financements publics élevés à croiser avec des financements privés.

Les collectivités, confrontées à une limitation des ressources budgétaires publiques, pourront-elles accom-
pagner l’ensemble de ces développements économiques ? Pour ce faire et, éviter des choix financiers sé-
lectifs douloureux, elles devront notamment renoncer à une compétition stérile, mutualiser leurs ressources 
et développer entre elles une coopération positive.

	 • Concurrence ou coopération territoriale, limitation des financements publics

		  - L’enchevêtrement des compétences des collectivités territoriales et de l’État 

		�  La coopération territoriale est un impératif pour éviter une concurrence exacerbée se tra-
duisant par un jeu de « vases communicants » à somme nulle, voire négatif, entre les ter-
ritoires concernés aboutissant à des stratégies contreproductives pour toutes : investisse-
ments concurrents dans les parcs d’activités, politique promotionnelle avec des messages 
brouillés,...

		�  L’enchevêtrement des compétences des collectivités est une difficulté réelle d’autant plus 
que souvent les collectivités s’ignorent ou se neutralisent. Cette profusion induit de multiples 
« technostructures » jalouses de leurs prérogatives et induisant des charges de structure 
redondantes qui gagneraient à être mise au service de l’action commune.

		  - L’insuffisance des coopérations interdépartementales et interrégionales

		�  L’insuffisance des coopérations interdépartementales et interrégionales est aussi une 
menace certaine caractérisée notamment par : une compétition stérile pour l’agrément  
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des pôles de compétitivité, l’éclatement d’Ouest Atlantique, les résultats mineurs du pôle 
agronomique Ouest, l’incapacité des grandes écoles agronomiques de l’Ouest à se re-
grouper avec le « solo » joué par l’ENITIAA et l’ENV,... Il en est de même de l’incapacité 
des universités de Nantes, Rennes et Angers à présenter un projet commun à l’occasion du 
plan gouvernemental campus. Pourtant la mise en réseau de nos ressources est impérative 
pour développer une masse critique suffisante de nos compétences mais aussi pour aug-
menter leur attractivité en direction de nouvelles forces externes.

		  - Des financements publics de plus en plus limités ?

		�  Cette coopération s’impose d’autant plus que les financements publics de l’État et des col-
lectivités seront de plus en plus limités imposant des choix draconiens de plus en plus sélec-
tifs. Le début du 21e siècle en France sera-t-il durablement marqué par la fin d’une période 
de relative abondance pour le financement des équipements publics, de la recherche et de 
l’innovation d’autant plus que les besoins de financement des programmes de cohésion 
sociale et de solidarité seront de plus en plus grands ?

		  - La mutualisation des moyens et des ressources

		�  Les collectivités territoriales confrontées à la limitation des ressources budgétaires publi-
ques devront mutualiser leurs moyens, limiter les coûts cachés induits par l’enchevêtrement 
de leurs structures et professionnaliser la performance de leurs ressources. C’est une condi-
tion incontournable pour dégager les ressources budgétaires nécessaires au financement 
de leurs priorités. La mutualisation nécessite le développement de projets et de budgets 
transversaux entre les collectivités.

		  - Nantes : une Métropole qui fait peur

		�  Enfin l’identité de Nantes s’affirme mais l’identité métropolitaine territoriale est à construire. 
Le développement de Nantes Métropole fait peur à d’autres territoires, c’est une menace à 
contrecarrer pour assurer les coopérations futures avec ceux ci.

	 • Une nouvelle donne sociétale

La nouvelle donne sociétale c’est l’éclatement familial et le développement des familles monoparentales, 
l’implication des seniors dans la vie de la cité, l’augmentation du quatrième âge et de la grande dé-
pendance. C’est une nouvelle transversalité des modes de vie, avec notamment l’éloignement du lieu de 
travail du lieu de vie, qui suppose une nouvelle politique publique d’équipement et de transport.

	 • La mondialisation : une onde de choc en cours et à venir

		  - La généralisation des flux 

		�  La mondialisation c’est d’abord la généralisation et l’accélération des flux de toute nature : 
politique, économique, technologique et d’innovation, informatif, culturel, alimentaire, sa-
nitaire,…qui n’ont plus de frontières territoriales ; pour autant la grande majorité de la 
production européenne est aujourd’hui consommée en Europe ce qui en amortit les consé-
quences à court terme. Les territoires gagnants seront ceux qui capteront et réguleront 
durablement les flux bénéfiques à leurs développements futurs.

		  - La révolution numérique et l’accessibilité immédiate à l’information 

		�  La mondialisation c’est l’impact de la révolution numérique qui permet une accessibilité im-
médiate à l’information à tous les niveaux de notre planète. C’est une menace conduisant à 
un enfermement sur soi dans un environnement virtuel avec l’illusion d’être en contact avec 
le monde et une perte de repère. C’est aussi l’opportunité d’une plus grande ouverture sur 
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le monde. 

		  - Un capitalisme financier spéculatif et la financiarisation de l’économie

		�  La libéralisation et la mondialisation des échanges sont aussi conditionnées par des pays 
ou des fonds financiers internationaux disposant de masse considérable de capitaux in-
vestis selon des objectifs de rentabilité financière à court terme, strictement spéculative, qui 
menacent la pérennité de nos entreprises. L’impact de la crise financière actuelle devrait 
réguler cette frénésie spéculative au bénéfice de l’économie « réelle » ; pour autant ces 
fonds financiers internationaux sont toujours là !

		  - Intelligence territoriale économique et internationalisation des marchés

		�  L’économie territoriale est menacée par l’internationalisation et la fragmentation des mar-
chés, accentuée par l’externalisation des tâches, qui éloignent les entreprises de leur ter-
ritoire d’implantation. Aussi le renforcement de l’économie territoriale est un impératif 
s’appuyant sur la capacité de tous les acteurs publics et privés à faire vivre une intelligence 
économique territoriale ambitieuse pour développer les activités et les emplois. La capacité 
des territoires à organiser cette nouvelle gouvernance territoriale économique et à définir 
sa feuille de route pour mobiliser en réseau leurs ressources et à les connecter avec d’autres 
centres internationaux constitue un avantage concurrentiel pour leurs entreprises, notam-
ment pour des activités émergentes à fort potentiel de croissance ou confrontées à des 
adaptations rapides et une flexibilité accrue. Notre territoire dispose en ce domaine d’un 
réel savoir-faire pour construire les portes d’accès à la mondialisation. À cette condition 
l’internationalisation des échanges peut coexister avec le renforcement de notre économie 
territoriale. Pourquoi ne pas créer une cellule soupe de gouvernance territoriale économi-
que pour accompagner les projets des PME-PMI ?

		  - �Des matières alimentaires, minières rares ; le partage de l’eau : un enjeu majeur pour 
notre territoire

		�  La mondialisation est marquée par une demande croissante en matières premières. Avec 
9 milliards d’êtres humains en 2050 et, 32 millions de bouches supplémentaires à nourrir 
chaque année, le monde ne supportera plus des milliards d’affamés confrontés à l’image 
d’une société d’abondance par une information accessible de tous les endroits de la pla-
nète. Le partage des ressources de notre planète, y compris de l’eau, est aussi une question 
cruciale pour le XXIe siècle qui bouleversera profondément notre économie ; ici et mainte-
nant, de l’agriculture à l’aéronautique.

	  	 - L’impact d’un pétrole durablement cher

		�  La fin d’un cycle de production de pétrole abondant n’est pas connue avec exactitude et 
des fluctuations pendulaires importantes sont prévisibles à l’image du « yo-yo » constaté en 
2008. Pourtant tôt ou tard la demande dépassera durablement l’offre et le prix du baril 
restera orienté à la hausse si de nouvelles sources d’énergie ne sont pas massivement dé-
veloppées mais aussi abordables pour les ménages et les entreprises.

		�  Avec un pétrole cher le prix des déplacements pour les ménages utilisant leur véhicule 
pour se rendre à leur travail sera de plus en plus insupportable. C’est toute une politique 
d’implantation des zones d’habitation et des transports publics qui est à repenser très vite 
avec ses conséquences très directes sur les SCOT, les PLU, PLH, PDU,...

	�	�  Pour autant à l’horizon 10-20 ans les constructeurs automobiles pourraient réinventer un 
nouveau modèle économique commercialisant des voitures « low coast » utilisant de nou-
velles sources d’énergie alternative.
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		  - Mondialisation et reconfiguration géopolitique

		�  La mondialisation doit être enfin abordée sous un angle géopolitique car nos sociétés occi-
dentales ne pourront plus continuer à imposer leurs modes de développement à l’ensemble 
de la planète d’autant plus que leur impact démographique et économique sera de moins 
en moins important. Notre monde demain sera multipolaire marqué par de nouvelles zo-
nes de conflit potentiel. Dans cette nouvelle configuration l’Europe peut s’affirmer comme 
une puissance économique et politique majeure. Elle en a les capacités économiques, tech-
nologiques et financières... en aura-t-elle la volonté politique et la capacité financière ?

II NANTES : VALEURS, QUESTIONNEMENT ET AMBITIONS
1- Quatre valeurs fondatrices du développement actuel de notre territoire

	 • L’ouverture

�C’est la capacité à dépasser les oppositions existantes, la volonté à regarder au-delà de nos prés carrés.

	 • La tempérance

�C’est la capacité à discipliner les passions et à rechercher, au-delà des intérêts catégoriels, l’intérêt général.

	 • L’esprit entrepreneurial

�C’est la volonté de prendre son devenir en main pour ne pas subir les évolutions et les maux qui nous 
accablent. Ici les acteurs de la cité ne sont pas seulement des « causeux », ils sont aussi des « faiseux ». 

 	 • La solidarité

�C’est la volonté de laisser le moins de monde possible au bord du chemin qui se manifeste auprès des 
personnes et des territoires les plus fragiles mais aussi à travers la vitalité du tissu associatif et mutualiste. 

2- Questionnement sur les valeurs actuelles

Les valeurs qui ont fondé le développement de Nantes Métropole sont-elles adaptées au monde de de-
main et appropriées par les nouvelles générations ? Elles sont menacées par plusieurs lames de fond que 
nous avons déjà abordées dans le cahier 2 : défis et enjeux du futur pour notre territoire. Notre territoire 
confronté à ces menaces doit encore plus miser et parier sur l’intelligence collective reposant sur des re-
lations éthiques fortes comme cadre primordial des logiques de coopération à développer.

	 • Le repli sur soi, la précarité, l’exclusion sociale ou territoriale

Dans un monde où l’incertitude domine, l’égoïsme catégoriel se renforce et s’accompagne du développe-
ment de la précarité et de l’exclusion sociale ou territoriale. C’est un égoïsme accru des acteurs économi-
ques, des salariés, des retraités, ... C’est aussi un égoïsme territorial où domine le chacun pour soi.

	 • La diminution des politiques d’intervention et de régulation publique

Ces valeurs sont menacées par la diminution des politiques d’intervention et de régulation publique au 
détriment des politiques de solidarité mais aussi par la fin d’une politique d’aménagement du territoire 
au profit de politiques catégorielles. Chaque collectivité a alors tendance à se recentrer sur son territoire 
au risque de développer une compétition stérile avec les collectivités de son environnement.

	 • L’impact de la spéculation financière sur le développement des entreprises 

Ces valeurs sont menacées par le développement d’un capitalisme financier international spéculatif qui 
concerne l’ensemble de nos activités. Un nombre accru de chefs d’entreprise, directement ou indirec-
tement, ne sont plus maîtres de leur destin qui dépend aujourd’hui de plus en plus de fonds financiers 
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internationaux soucieux de leur seule rentabilité financière à court terme.

	 • Quelle confiance demain aura le citoyen dans l’action de nos collectivités ?

Alors quelle confiance aura le citoyen dans la capacité des collectivités à conduire des politiques terri-
toriales pour accompagner les développements futurs ? La réponse relève largement de la responsabilité 
de nos collectivités à proposer un projet d’avenir et des réponses audacieuses s’appuyant sur les valeurs 
actuelles et une nouvelle donne sociétale.

3- Nantes Métropole en questionnement

	 • Nantes Métropole : fantasme ou façade, réalité ou projet en devenir ?

Le développement de Nantes ne doit pas masquer ses faiblesses. Nantes Métropole peut apparaître 
comme une appellation incantatoire. Notre économie territoriale est diversifiée et performante mais in-
suffisamment innovante ; notre territoire est très équilibré mais peu « métropolisé ». C’est une métropole 
européenne et internationale inachevée compte tenu en particulier de la faiblesse de l’enseignement 
supérieur et de la recherche.

	 • Nantes Métropole : une vision nantaise ?

La vocation internationale de Nantes est loin d’être acceptée par les territoires de notre environnement 
départemental, régional et interrégional .Nantes ne peut pas décider toute seule d’être reconnue comme 
la métropole européenne pour l’Ouest en imposant sa stratégie aux autres territoires. Nantes fait peur 
aux autres territoires de son environnement.

	 • Nantes Métropole : un territoire marginalisé demain ?

Dans une nouvelle donne internationale le territoire de Nantes Métropole, confronté aux défis du futur, 
pourrait devenir une zone périphérique marginalisée. C’est une raison impérative pour que notre terri-
toire développe rapidement son ouverture et son ancrage européen et international.

4- Quelles ambitions pour notre territoire ?

	 • Quels territoires pour le développement métropolitain ?

La notion de territoire recouvre des conceptions variées. Pour autant le territoire sera toujours un « construit 
social ». Il n’y y a pas de territoire en soi d’autant plus que l’enchevêtrement et le maillage des différentes 
échelles territoriales supposent d’en appréhender globalement la dynamique et non pas celle d’un seul 
territoire. Le territoire pertinent est celui des acteurs qui ont en commun une ambition et des projets struc-
turants pour capter les flux accompagnant leurs développements futurs. Une définition institutionnelle a 
priori du territoire métropolitain est illusoire : il est en devenir au-delà des territoires administratifs actuels 
alors que les institutions qui les gèrent sont soucieuses de leur pré carré et des voix de leurs électeurs. 

	 • Développement métropolitain et qualité de vie ?

L’attractivité de Nantes repose en partie sur l’image d’une ville dynamique où il fait bon vivre. La popula-
tion actuelle veut conserver cet acquis et pèse dans les choix politiques des élus concernant par exemple 
la croissance urbaine, l’aéroport de Notre-Dame des Landes, les zones portuaires et environnemen-
tales,... Faut-il-il écouter en priorité ces attentes ou, oser si les développements futurs l’exigent aller à 
contre-courant ?

	 • Quel développement économique ? 

Nantes doit continuer à développer, conjointement à l’économie résidentielle et publique, ses fonctions 
métropolitaines, c’est un de ses atouts majeurs. Pour autant le développement d’un socle productif indus-
triel et tertiaire est une priorité, notamment pour le maintien des emplois au-delà de ceux des cadres et 
des chercheurs.
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	 • Développement territorial, promotion et attractivité européenne ?

Le développement d’un territoire se construit selon deux logiques inversées et successives. C’est d’abord  
la fixation d’activité qui génère l’arrivée de population nécessitant le développement de services et 
d’équipements. Puis c’est l’attractivité externe que le territoire exerce sur les hommes qui constituent son 
moteur de développement. Ce ne sont pas seulement les infrastructures qui font les développements mais  
les hommes avec leurs capacités d’innovation pour générer des activités nouvelles.

Ces logique sont chaque fois à reconstruire par rapport aux territoires sur lesquels nous ambitionnons de 
rayonner : la région, la nation, l’Europe. L’attractivité européenne de Nantes Métropole est insuffisante et 
doit faire l’objet d’une évaluation sans concession. En particulier la promotion de Nantes Métropole est 
inexistante en Europe alors qu’elle est indispensable à son attractivité. Devenir attractif en Europe c’est 
élaborer une stratégie avec les acteurs de l’Ouest Atlantique.

	 • Quel projet politique ambitieux pour Nantes Métropole ?  

C’est la responsabilité des élus de proposer une ambition et un projet reposant sur une vision anticipa-
trice d’un futur voulu et d’organiser un débat démocratique pour que les citoyens y contribuent. C’est 
ce projet qui déterminera le ou les territoires pertinents pour le mettre en œuvre et non pas le contraire.
Constatons que la dernière campagne aux élections municipales des territoires des 5 EPCI concernés 
par le Scot métropolitain n’a pas apporté beaucoup d’éclairages nouveaux sur l’ambition métropolitaine 
européenne de notre territoire ni surtout les coopérations à engager à ce titre avec les territoires de notre 
environnement. Le Scot par ailleurs ne traite pas explicitement des conséquences de la mondialisation sur 
son territoire.

III NANTES : ANTICIPATIONS OU DIVAGATIONS ; PLACE À L’IMAGINAIRE : ET SI…
Laissons aller quelques divagations imaginaires mais qui sont aussi des questionnements interpélatifs. Pour 
en savoir plus le lecteur devra laisser aller son imaginaire ou se référer au projet de contribution détaillée !

1- Anticipations ou divagations sociétales : et si...

	 • Après l’exode rural un exode périurbain ? 

		  - �Et si, sous l’effet de la hausse du prix des carburants résultant d’un pétrole cher, les mé-
nages habitant loin de Nantes et utilisant leur voiture pour venir y travailler, devait revenir 
habiter en zone urbaine...

		  - �Et si les ménages les plus modestes, sous la baisse du pouvoir d’achat, ne pouvaient plus 
rembourser leurs prêts immobiliers...

	 • L’eau : une ressource rare et un enjeu capital pour le 21e siècle

		  - �Et si le réchauffement climatique au cours des prochaines décades provoquait une pénu-
rie d’eau pendant plusieurs mois de l’année...

	 • Une rupture de nos modes de consommation alimentaire, de l’orientation, de l’agriculture régionale

		  - �Et si, sous l’effet d’une crise alimentaire mondiale accentuée par l’augmentation du coût 
des matières premières et de la demande alimentaire mondiale, nos modes de consom-
mation devaient profondément changer…

2 - Anticipations ou divagations territoriales économiques : et si...

	 • Quels futurs pour nos grands donneurs d’ordre ?

		  - Et si les chantiers navals de Saint-Nazaire étaient délocalisés...
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		  - Et si Airbus industrie à Nantes-Saint-Nazaire subissait une restructuration draconienne... 

	 • De nouveaux grands donneurs d’ordre ?

		  - Et si un opérateur mondial décidait de développer la construction navale nazairienne...

		  - Et si un armateur international investissait à Saint-Nazaire-Montoir pour en faire  
un grand port européen adossé au réseau ferroviaire et routier en direction du centre de l’Europe…

		  - �Et si un grand opérateur de l’agroalimentaire investissait à Saint-Nazaire-Montoir pour y 
développer une plate-forme industrielle et logistique pour l’ensemble du grand Ouest...

		  - �Et si le concessionnaire du futur aéroport de Notre-Dame des Landes était un opérateur avec 
une capacité capitalistique suffisante pour en faire l’une de ces grandes têtes de pont...

	 • Accompagner les porteurs de projets innovants   

		  - �Et si les collectivités territoriales, les centres de recherche faisaient enfin confiance dans la 
capacité des entreprises mais aussi des citoyens à initier et réussir des projets innovants...

	 • Crise conjoncturelle ou rupture ?

		  - �Et si la crise était une opportunité pour l’industrie régionale pour prendre en compte  
une nouvelle donne, développer de nouveaux projets innovants et conquérir de nou-
veaux marchés… 

3- Anticipations ou divagations institutionnelles : et si...

	 • Une impulsion audacieuse des maires de Nantes, Rennes et Angers

		  - �Et si les maires de Nantes, Rennes et Angers décidaient tout de suite d’engager une po-
litique ambitieuse centrée sur quelques grands projets structurants pour construire une 
métropole européenne de villes en réseau...

		  - �Et si l’ensemble des décideurs de l’Ouest sous l’impulsion des maires de Nantes et de 
Rennes décidaient de créer une grande université polytechnique Atlantique en réseau 
adossée aux centres publics et privés de recherche...

	 • Une reconfiguration territoriale législative et réglementaire  

		  - �Et si la réforme des collectivités envisagée par le gouvernement se traduisait par une pro-
fonde reconfiguration…

	 • Un franchissement routier en aval de Nantes : dès demain

		  - �Et si les collectivités et l’Etat réalisaient maintenant un franchissement routier de la Loire 
en aval de Nantes...

	 • Quelle faisabilité de l’aéroport de Notre-Dame des Landes ?

		  - �Et si, sans tour de table financier réussi ou, sans connexion routière et ferroviaire néces-
saire au développement de son trafic sur un large hinterland, l’aéroport ne se réalisait 
pas ou était un échec...

IV ORGANISER LA VEILLE STRATÉGIQUE ET FAVORISER LA RÉACTIVITÉ STRATÉGIQUE
1- Organiser la veille stratégique : une ambition modeste  

Dans un monde complexe le devenir de nos territoires repose avant tout sur la réactivité des acteurs  
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à prendre en compte les donnes futures qui s’imposeront à eux. Prétendre définir une stratégie territoriale 
est illusoire ; aussi il faut organiser une veille stratégique performante s’appuyant sur l’ensemble des ac-
teurs territoriaux publics et privés. Cette veille stratégique pourrait relever d’un observatoire territorial et 
faire l’objet d’une publication annuelle soumise pour débat aux collectivités concernées et à leurs conseils 
de développement ; sa diffusion aux citoyens pour débat constituerait une forme audacieuse de démo-
cratie participative. 

2 - Favoriser la réactivité stratégique des acteurs territoriaux : une dynamique efficace 

Les enjeux évolutifs et complexes de chaque acteur du territoire rendent hasardeux la définition d’un 
projet territorial stratégique. Il en est de même pour l’identification de nouvelles configurations territo-
riales futures ou encore la volonté de chercher à rapprocher les territoires de gestion avec les territoires 
de vie ou de projet. Ces objectifs sont louables mais irréalistes. Aussi il est plus productif de considérer 
l’organisation institutionnelle actuelle comme une donnée d’entrée permettant, malgré ses limites, de faire 
coopérer différents niveaux de compétence territoriale.

L’affirmation par chaque territoire de ses choix stratégiques et leur confrontation avec ceux des autres 
territoires sont porteurs de valeur ajoutée valorisant la grande diversité de nos activités qui constituent un 
atout pour une adaptation permanente à une nouvelle donne. Cette confrontation positive favorise une 
coopération fructueuse entre leurs équipes, à géométrie variable selon les projets mais toujours bénéfi-
ques pour chacun. Cette coopération est d’autant plus crédible que les collectivités partagent les grandes 
orientations débattues à l’occasion des SCOT, de la DTA, du schéma routier départemental, du schéma 
régional de développement économique,...

Le territoire est d’abord un lieu de mise en œuvre de décisions stratégiques relevant de la responsabilité 
des compétences des différentes collectivités. L’important est alors pour chacun d’affirmer sa stratégie et 
de se coordonner avec les autres collectivités pour que les choix des uns des autres ne se contredisent pas, 
voire de rechercher des alliances pour concourir à la réussite de sa stratégie.

Il faut donc en priorité privilégier la réactivité des acteurs des territoires en favorisant leur capacité d’ini-
tiative pour coopérer entre eux selon des configurations variables et évolutives. Cette réactivité suppose 
bien évidemment une confiance réciproque. Les acteurs des différentes collectivités savent travailler en-
semble pour conduire des projets d’intérêt général en liaison avec les acteurs économiques, scientifiques 
ou culturels. De nombreux exemples en montrent l’efficacité et parmi les plus récents citons : la réalisation 
du cyclotron à Nantes Métropole, l’implantation industrielle de fabrication de mozzarelle du groupe 
Eurial à Herbignac, l’opération estuaire 2009,...

V DE L’ANTICIPATION À L’ACTION ; PROPOSER 5 PROJETS D’ÉVOLUTION STRATÉGI-
QUE : UN PARI AUDACIEUX
La veille et la réactivité stratégique sont des besoins impérieux. Pour autant la définition de différents 
projets d’évolution stratégique de territoire l’est tout autant et ne relève pas d’une intuition éclairée et 
soudaine mais d’une réflexion approfondie. Le choix d’un projet stratégique repose sur une ambition et 
une prise de risque pour oser faire les changements générateurs de développements futurs et ne pas subir 
une nouvelle donne : c’est la responsabilité des élus. 

Soulignons que les choix effectués dans les années 1960 -1970 pour assurer le développement d’une 
métropole d’équilibre Nantes-Saint-Nazaire ne s’imposaient pas a priori que ce soit par exemple pour 
le développement de la basse Loire, la création d’une zone d’aménagement différé à Notre-Dame  
des Landes dans la perspective de la création d’un futur aéroport ni du développement de l’université ou 
l’implantation à Nantes de l’ENV et de l’ENITIAA.

C’est aussi la politique volontariste engagée dans les années 1980 qui ont assuré le développement actuel 
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de Nantes dont l’attractivité est reconnue aujourd’hui au niveau national et pour partie niveau européen. 
La réalisation du tramway et du réseau de transport en commun, la création d’Atlanpole sur le site naturel 
de la Chanterie, les grands événements culturels nantais en sont des exemples les plus connus mais il ne 
faut pas oublier le dynamisme des entreprises qui constituent la base de notre bassin d’emploi.

1- « Protégeons notre jardin » 

	 • « L’endormissement progressif » ?

Nantes, assuré de son succès et de son attractivité future, se contente de ses acquis et retombe dans  
le repli sur soi et une léthargie douce. Ce scénario correspond à une attente d’une partie de l’électorat 
nantais qui veut conserver la qualité de son cadre de vie et qui a peur des conséquences négatives de  
la métropolisation, du développement de l’insécurité ou encore d’une augmentation de la pression fis-
cale. Il peut correspondre aussi à une volonté des élus de faire une pause pour des raisons budgétaires.

	 • « Small is beautiful » : un bon choix ?

Protéger son jardin serait-il au contraire un bon choix n’aboutissant pas à un endormissement progressif.
Pour assurer l’attractivité durable du territoire, l’adaptation à une nouvelle donne et les développements 
futurs il faut préserver la qualité de notre environnement et se différencier sur des créneaux de haut de 
valeur ajoutée générateurs d’emplois qualifiés et de fiscalité locale à l’image de la Silicon Valley. Il est en 
conséquence inutile de vouloir augmenter la masse critique de notre territoire. Il faut au contraire investir en 
priorité sur l’éducation et la culture, l’enseignement supérieur et la recherche, les hautes technologies.

Pour caricaturer à l’extrême il vaudrait mieux rester « petit et high tec, flexible et innovant,... » ou encore 
être « aisé avec des emplois qualifiés, en bonne santé dans des appartements et un environnement de 
qualité ». Dans cette conception la poursuite d’une métropolisation accrue serait une course à un déve-
loppement intenable consommateur de crédits publics improductifs. Ce serait aussi une concentration ur-
baine insupportable, ou la « richesse » cohabite avec la « pauvreté », qui menacerait la cohésion sociale. 
Ce serait enfin un risque fort de dégradation de la qualité de notre environnement qui menace notre at-
tractivité. Cette conception est bien évidemment à contre courant de la pensée métropolitaine dominante 
actuelle, faut-il pour autant l’écarter  ? Ceci mérite d’en débattre sérieusement sans a priori.

2 - « Nantes Métropole d’abord » et « la Métropole Nantes Saint-Nazaire » : deux projets relativement 
proches qui prolongent les politiques actuelles

	 • « Nantes Métropole d’abord » ou « développons notre jardin » 

Nantes Métropole se consacre au développement de son attractivité territoriale « intra-muros » en s’appuyant 
sur des pôles européens. C’est une stratégie de croissance externe limitée sur un territoire « contracté ».

	 • « La Métropole Nantes- Saint-Nazaire » ou « priorité à l’estuaire » 

Cette stratégie repose sur les priorités du SCOT métropolitain et conforte la fonction de Nantes-Saint-
Nazaire de métropole d’équilibre pour l’Ouest.

	 • Les projets « Nantes Métropole d’abord et La Métropole Nantes-Saint-Nazaire » sont relative-
ment proches.

	 • La poursuite des politiques actuelles

Ces deux projets prolongent les politiques engagées dans les années 1970-1980.L’absence des territoires 
concernés du sud de la Loire et l’absence d’un développement important des activités de trafic portuaire, 
à ce jour hypothétique et en très grande partie aujourd’hui limitée aux trafics énergétiques, limitent l’im-
pact de ces deux projets. Par ailleurs les chantiers navals de Saint-Nazaire n’ont pas un besoin impératif 
du trafic portuaire maritime pour se développer.
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Aujourd’hui entre l’estuaire avec Saint-Nazaire et la Métropole avec Nantes la boucle est bouclée. C’est 
bien la dynamique de l’estuaire qui a fait naître les villes : Nantes, Paimboeuf et Couëron, Saint-Na-
zaire,... mais aujourd’hui c’est la dynamique de métropolisation qui façonne l’estuaire et, au-delà de 
l’estuaire celui du développement de l’aire urbaine nantaise.

	 • Un impact majeur de l’économie publique et résidentielle

Ces deux projets s’appuient sur un accroissement important de la population reposant en grande partie 
sur le développement d’une économie publique et résidentielle. 

	 • Le grand écart avec le bassin de vie nantais ?

Ces deux projets ne correspondent pas au développement actuel du bassin de vie nantais sur un axe 
nord-sud dont ils n’assurent pas la cohésion sociale et territoriale.

	 • Nantes : d’abord une métropole régionale d’équilibre pour l’Ouest

En conclusion Nantes continuera à s’affirmer comme une métropole d’équilibre à dimension régionale 
pour l’ouest mais une métropole inachevée au niveau européen et international.

3 - Le « Grand Nantes » et « Réseau Atlantique Euro Métropole » : deux projets anticipateurs et fédérateurs 
en rupture avec les politiques actuelles

	 • Deux projets distincts mais complémentaires et interactifs

Ces deux projets sont distincts car ils ne relèvent pas des mêmes priorités ni des mêmes gouvernances. 
Pour autant ils s’enrichissent mutuellement en interagissant comme un couple de forces physiques dans  
un moteur. « Le grand Nantes » permet d’assurer la cohésion sociale et territoriale du bassin de vie. 
« Réseau Atlantique Euro Métropole » développe la métropolisation de nos territoires afin de constituer  
une masse critique focalisée sur quelques grands projets structurants.

Ces deux projets préparent les développements de notre territoire au profit des générations futures et 
relèvent du développement durable et des agendas 21 qui gagneraient à les prendre en compte. Aussi 
au delà des convictions politiques de chacun, ils relèvent d’une forte conviction morale et d’un courage 
politique anticipateur de tous les acteurs territoriaux. 

	 • Deux projets anticipateurs pour prendre en compte les enjeux et les défis du futur

Ces deux projets s’appuient sur l’analyse des atouts et des faiblesses, des menaces et des opportunités 
existantes. Ils reposent sur une nouvelle vision de nos territoires prenant en compte les défis du futur.  
Ces deux projets en rupture avec les deux projets précédents ne s’y opposent pas : ils les englobent car  
le développement de Nantes Métropole repose sur un double axe. L’axe historique Est-Ouest est lié à 
l’estuaire. L’axe de développement actuel Nord-Sud est lié à l’aire urbaine nantaise. C’est un changement 
de nature de la ville qui constitue une nouvelle donne en rupture avec le passé de Nantes, ville insulaire 
isolée des territoires de son environnement géographique. À ce titre le grand Nantes ou encore le dépar-
tement pourrait devenir une région- État au même titre que les landers de Brême et de Hambourg : est-ce 
une proposition pertinente qui pourrait relever de la réforme institutionnelle des collectivités envisagée 
pour 2009 par le gouvernement ?  

	 • Deux projets fédérateurs pour apprendre à travailler ensemble

Ces deux projets ne sont ni exhaustifs ni immuables ; ils proposent de grandes lignes directrices à revi-
siter périodiquement. Ils ont pour ambition de faire apprendre à travailler ensemble des acteurs publics  
et privés des territoires concernés sur des projets concrets.

Ces deux projets permettent une mutualisation importante des ressources budgétaires et humaines  
des collectivités concernées favorisant la réduction des coûts cachés résultant de l’enchevêtrement  
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des structures actuelles. Ils permettent de focaliser les ressources budgétaires disponibles sur les priorités 
stratégiques. L’anticipation territoriale n’est pas un concept théorique ; c’est d’abord un exercice partici-
patif concret mobilisant les acteurs locaux pour apprendre ensemble à changer notre vision du territoire 
et penser concrètement son devenir à l’horizon 20 ans pour orienter les développements d’aujourd’hui et 
préparer les développements futurs.

	 • « Le grand Nantes » ou « priorité à l’aire urbaine »

		  - �Une politique cohérente pour le bassin de vie

		�  Ce projet s’appuie sur le dynamisme de l’aire urbaine nantaise comprenant plus d’une 
centaine de communes et en forte expansion sur un axe nord-sud. Il permet de développer 
une stratégie anticipatrice de cohésion sociale et territoriale au niveau du bassin de vie en 
s’appuyant sur des politiques cohérentes d’urbanisme et d’équipements publics, de forma-
tion professionnelle et de consolidation des emplois avec le développement des PME-PMI. 

		  - Inventer une nouvelle gouvernance territoriale

		�  Ce projet suppose une nouvelle instance de gouvernance entre les collectivités concernées 
et leurs conseils de développement qui ne peut pas se limiter à la seule mise en cohérence 
de leurs SCOT. Dans un premier temps l’association des communes de la région nantaise 
(ACRN) pourrait la constituer puis se prolonger par une conférence consultative des maires 
accompagnée de la création d’un conseil de développement à l’échelle de l’aire urbaine.

		  - Développer les PME et PMI ; consolider les emplois

		�  Une gouvernance économique réunissant les acteurs publics et privés au niveau de l’aire 
urbaine pourrait accompagner le développement des PME et PMI en s’appuyant sur les 
démarches collectives existantes. C’est aussi à ce niveau que les politiques de l’emploi et 
de la formation professionnelle pourraient se gérer efficacement.

		�  Cette gouvernance économique pourrait initier la constitution de cluster d’entreprise ; accom-
pagner les entreprises à améliorer leur compétitivité internationale et valoriser leur capital 
humain ; enfin soutenir les projets entrepreneuriaux innovants de développement local.

		�  À ce titre une instance légère sous la forme d’un groupement d’intérêt économique territorial 
de développement local pourrait être suscitée pour réunir dans ce domaine des compéten-
ces existantes des acteurs publics et privés, voire des ressources de citoyens volontaires.

	 • « Réseau Atlantique Euro Métropole » : un pôle européen de villes en réseau 

		  - Construire une coopération métropolitaine de villes en réseau

		�  Ce projet s’appuie sur l’ambition de construire une métropole en réseau à vocation euro-
péenne et internationale prenant en compte la mondialisation de nos sociétés et la res-
tructuration de l’État. Ce projet permet d’éviter une compétition stérile entre les territoires 
pour augmenter leur attractivité et valeur ajoutée globale. Il repose sur un fort partenariat 
entre Nantes, Rennes et Angers associant les centres urbains et ruraux de notre région.  
Ce réseau de villes pourrait être animé par une instance légère à présidence tournante.

		�  Dans un premier temps un groupe projet constitué à l’initiative commune de Nantes Mé-
tropole, Rennes et Angers, pourrait  proposer les grandes questions où il est possible 
d’avoir un peu de maîtrise, définir ce qui est transversal et au final identifier les priorités 
concrètes à retenir. Dans un deuxième temps la création d’un groupement transrégional 
Euro Atlantique de coopération territoriale, à l’exemple des groupements transfrontaliers 
de coopération européenne, pourrait être envisagée et accompagnée de la création d’un 



17

Les Stratégies de Territoires - Ateliers de réflexion de l’Institut Kervégan

Analyses et réflexions de la société civileInstitut Kervégan

conseil de développement métropolitain.

		  - Promouvoir et animer des projets ambitieux lisibles à l’international

		�  Cette coopération métropolitaine repose sur un nombre limité de grands projets structu-
rants lisibles auprès des acteurs économiques régionaux, nationaux et européens mais 
aussi auprès des populations de nos territoires. Chaque grand projet devrait être piloté par 
une collectivité identifiée pour valoriser son positionnement métropolitain et ses compéten-
ces : c’est une condition de réussite d’un futur réseau métropolitain de villes.

		  Ces grands projets sont à construire autour de quatre grands piliers : 

		  -> �Les transports et les communications pour ouvrir l’accès de nos territoires aux grands 
centres européens 

		  -> �La recherche et l’enseignement supérieur avec la constitution d’une université polytech-
nique Atlantique en réseau pour regrouper nos ressources sur quelques grands domai-
nes d’excellence et développer la recherche et les transferts de technologie au bénéfice 
des entreprises innovantes, notamment sur des secteurs à forte croissance 

		  -> �Le développement international de la compétitivité des entreprises et de notre capacité à 
attirer de nouveaux investisseurs en s’appuyant sur des pôles de compétitivité européens 
et régionaux mais aussi la constitution de clusters d’entreprise au bénéfice des PME et 
PMI et pour lesquels nous avons du retard

		  -> �Enfin une politique commune et lisible d’événements culturels majeurs et de communi-
cation pour : développer le sentiment d’appartenance des citoyens à un même territoire 
métropolitain, rechercher une identité partagée avec une image commune symbolique 
et fédératrice ; donner au projet une lisibilité nationale et européenne.

		  - Un réseau métropolitain de villes : un nouveau concept sans tabou

		�  La création de ce réseau territorial de villes s’opposerait-il à la pensée métropolitaine 
dominante reposant sur une ville centre ? Pouvons-nous innover sans tabou et concevoir 
un modèle de développement reposant sur un réseau de villes et un territoire à dimen-
sion métropolitaine pour construire un système métropolitain multipolaire hiérarchisé ? Plu-
sieurs métropoles européennes sont déjà dès à présent engagées dans cette direction et 
un échange des réflexions existantes, voire des bonnes pratiques engagées, serait grande-
ment profitable.

	 • Deux projets utopiques ou à contre-courant ?

Ces deux projets sont-ils compatibles avec l’enchevêtrement des compétences des collectivités et  
des prétentions de leurs chapelles, alors qu’ils nécessitent leurs adhésions et en particulier celles des 
conseils généraux et régionaux concernés ? Sont-ils à contre-courant des attentes à court terme des élec-
teurs ? Seul un engagement politique et moral, audacieux et anticipateur, des grands acteurs de ces collecti-
vités pourrait y apporter une réponse positive : les développements futurs de nos territoires en dépendent.

	 • Pour réussir ces deux projets une triple impérieuse nécessité :

		  - Faire travailler ensemble les acteurs et les former

		�  La construction de ces projets ne s’improvise pas et doit être appropriée par l’ensemble des 
acteurs des territoires concernés dans une démarche coopérative et participative de forma-
tion et d’anticipation ancrée sur le concret. C’est en réunissant autour d’une « même table » 
les acteurs des territoires que sera initiée la mobilisation de l’ensemble de nos ressources 
pour assurer les développements futurs de nos territoires. En particulier une université ci-
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toyenne métropolitaine pourrait être organisée tous les deux ans. 

		�  Cette démarche de formation-action devrait s’appuyer sur les compétences des acteurs 
territoriaux existants. Aussi, à côté de l’institut des études avancées, un institut des métiers 
de la ville et du développement territorial pourrait être constitué. Il s’agit de constituer une 
instance légère au service de l’action comparable à un GIE rassemblant les chercheurs, 
universitaires et personnes ressources concernés.

		  - Déployer des outils de pilotage stratégique

		�  Un outil de marketing territorial stratégique et de promotion tant au niveau national 
qu’européen, réunissant tous les acteurs concernés, est indispensable pour accompagner 
la mise en œuvre des stratégies retenues. Il pourrait permettre de mesurer l’impact actuel 
réel européen de Nantes Métropole ; de capitaliser l’ensemble des travaux et études diver-
ses réalisées à ce titre. Sa mission pourrait être élargie à la veille stratégique territoriale 
pour identifier les menaces à contrecarrer et les opportunités à saisir, l’impact de la crise 
actuelle concernant les développements actuels et futurs de notre territoire mais aussi pour 
analyser les initiatives innovantes prises dans ce domaine dans d’autres territoires.

		�  Enfin la mission de cet organisme pourrait également comprendre la recherche et l’analyse 
de différents scénarios d’évolution de notre territoire à long terme.Il pourrait être intitulé 
institut de recherche et d’étude métropolitain Nantes-Rennes-Angers soit IREMNRA. Il ne 
s’agit pas de constituer une structure lourde s’appuyant sur des bureaux d’études natio-
naux ou européens spécialisés. Bien au contraire la réussite de ce projet repose fonda-
mentalement sur la mobilisation des compétences existantes à ce jour sur nos territoires, 
là aussi, dans une sorte de groupement d’intérêt métropolitain commun comparable à  
un GIE. 

		  - Construire pour chaque projet un schéma directeur d’action à trois ans

		�  Il ne s’agit pas de définir un projet exhaustif à long terme. Il s’agit au contraire de 
construire pour chaque projet un schéma directeur concret d’actions à trois ans focalisant  
les interventions des acteurs publics et privés concernés. Ce schéma devrait reposer sur  
un nombre limité de priorité et en hiérarchiser les différentes étapes de mise en œuvre.  
Une évaluation annuelle de réalisation en est à prévoir ainsi que son réajustement en fonc-
tion de l’évolution de notre environnement interne et externe. 

4 - Organiser le débat citoyen : un objectif impératif et urgent

Il est urgent que les citoyens mesurent nos atouts et nos faiblesses, les défis en cours et à venir ; s’appro-
prient les enjeux des développements futurs. Cet objectif impératif suppose une forte politique d’infor-
mation et de formation auprès de l’ensemble des citoyens dont l’organisation pourrait être confiée aux 
conseils de développement de ces territoires.

Les débats sur les stratégies territoriales sont trop limités aux élus et aux experts d’autant plus que les élus 
des EPCI ne relèvent pas du suffrage direct. C’est une situation grave qui éloigne les citoyens des choix 
les concernant alors qu’ils engagent leurs enfants et les générations futures. Par ailleurs l’adhésion des 
citoyens à un projet est une condition indispensable de sa réussite. Enfin la démocratie ne se limite pas à 
l’implication éphémère des citoyens dans les consultations électorales. Bien au contraire les citoyens sont 
des acteurs à part entière de l’élaboration des stratégies territoriales. Aussi il est capital d’organiser un 
large débat citoyen sur les stratégies possibles.

De même il serait indispensable d’effectuer une évaluation périodique de la mise en œuvre des politiques 
publiques correspondantes. Ces débats pourraient être organisés par les conseils de développement et 
donner lieu à une publication biannuelle. C’est une condition pour que des citoyens majeurs compren-
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nent la complexité du monde où ils vivent et la nécessité de choix anticipateurs qui ne se limitent pas à  
la gestion de nos pré-carrés.


